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Nos prix sont modiques. Demandez cotations. 
Prompte livraison.

LA LOI POUR TOUS
Consultationlegales, par Letarte &ARious, avocats du Carr eau de Québe

Avis important—Nos correspondants que cette page intéresse sont instamment i 
priés de tenir compte des règles suivantes établies par le journal, lo Seuls les rabon- 1 
nés peuvent bénéficier de ce service He constitutions; c’est pourquoi toute flamande 
de renseignements doit être signée, afin que mous puissions constater si Je «erres- • 
pendant est abonné; 2o Les questions doivent être adressées directement au Bulle- 
tin; 30 Nos avocats consultants ne sont terne de répondre qu’aux questions ordi- 
nairas, usuelles, concernant les lois gui gouvernent les choses de la vie rurale. Les 
cas extraordinaires, on qui nécessiteraient «ne longue étude, sont choses à traiter 
entre Je correspondant et les avocats; Mo Sile correspondant désire une réponse im- ' 
médiate, par lettre, nos avocats consultantspanvent exiger des honoraires.
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IRRITEES PAR LE
Soleil, le Vent, ta Poussière etla ( entire

Ayez constamment les yeux propres et 
en santé, en employant MURINE

Les animaux souffrent desyeux comme 
l’être hum in, or em loyer MURINE aussi 
pour les Ch vaux,Vuches, Porcs, Chiens.

et Mûres Animaux.
Recommard et vendu'par les pharma- 

ciens et les opticiens. Ecrivez pour avoir : 
notre brochure sur les soins à donner aux 

XC“ MURINE EYE REMEDY c 
0 Eas Ohio St “Chiengo, U. S. A, !

| J @
 i ii 15

, s 

g r
if

F jours de tel dépôt, déposer dans . __
2 cause leurs réclamations attestées sous serment, “Tx ‘"‘"% TT . cil, E“Ter,"Yee—r—Yererruer "EURU WYUVWARMyyHy: Ds• .4 Anivont en donner avis ane parties inthrosghes ipeut-t refuser I al à 94 que ce EOl, SOUS prétexte de real a une source sur mon terrain. Chaque Onous parle de donner arla fabriquerle détour » 

samE ======== =m=m===o=mR=sa= ======="="*= themmemeemeam: 
^«•fer  ̂ ==="—— —==.========

* pRopos m A 'gy danede limiter du territoire, muninipal.." R. Notre correspondant dit qu’il a donne la per- saosvüts ten. toneindacbazüdesblterient g3.%.=Q0paaoderunernbsieonioncale s.Oo.no imene qur aereopne.F“ans serel"cirvonotanoe alî mokeigngonongwoininsda pore sp.nNnon"a,:8 25%: thaeodenecoupeme"derco ter: “ 
compuanie ant-dleilerdrolt deemeiotenirdesmoo: cemu auqwer U uniespeine neeorde so privilege aoheeakudionaps anrepsfa"permospipcsanSaowR&e “den terpint," darevient deddroit our ter- 
avpkadeer onow"nam saz.s“sems nloEs."nGeauOse "epzxttsetomoyserar gul euprone asnOFCdR nqueduo de.viverel/LeserOreeetedrs rept.toulorre.canzer un ntee.FI" " """"***" 
naie signé aucune procuration, silje ne veux nas ne peut.otre dopouille de ses droits gratuitement, par coneaquent, i SBut"certainementinterdireau . "Néanmoins sicum des proprietaires voisins du 
verser cet argent comme actionnaire de a com- 0 mais da -corporation municipale peut forcer le voisin rauestion de emettreuetuoaaaameen. “chemin Lboli fournit lo terrain ouamnepartie duter- 
pagnie? .5 , , proprietaire de l’aqueduc a le lui vendre au moyen X-asaresne Ktuy.u«un»meen “rain nécessaire.au nouveau chemin, le terrain de <

a. obligation dont i wogit fait mention d’uh’ aerrobrinuai."” ' ,, “ TrII Si notre yareroondant veut louer le droit, d'ex- "hapcien luirappartient ensproportion as eelui qu’i Iartkrttwvrssrs? jffltoBsesKs phzoemazvosrzzade cot.oker con“Ez-mOE. .".=-=.“==-=----- I . B&skssmsbsiæ ias^xtem^se» tapstKss£.tSMstes "ahspyguee====emo=a.=o-— " 
blée des porteurs d’obligations tenue tel que dit aura le droit d’acheter le dit acqueduo en aucin son voisinde soservir de cette source ou de ce tuyau —once terrainaghemin aboliraient 4 1:1 fa- s
ci-dessus, engagera tous ret chacun des porteurs temps après sis mois d’avis, moyennant un prix aussi longtemps que le bail ne sera pas expiré. PioveSa “′."““shorurerran des latr que.

obligations, qu’ils soient présents ou absents’. basé sur la valeur des travaux et matériaux à - " -------------------- . .Dunautre cote, siotre correspondant eutpar- 3
Véroqus de l’achat, et fixée oar trois experts, dont LOI DES MINES —(Réponse a T. L2-Q. Un ler de l’eutretien duschemin, il eat-clair que lu la
l’un par la, demanderesse, l’autre parles défen- Jeune homme n découvert une mine sur les terres brique est obligee A "entretien de ce chemin on de
ideurs et le troisième par les deux premiers, ou, en d’une seigneurie, en travaillant avec un géologue, partie deechemine—mone nue celui-ci soit 4 la te
cm de désaccord, par la cour Supérieure, est une II-amontrscette mine à ce dernier padnvs, charge et aux frais de la corporation. Dans ce der- 
acquisition par expropriation forcée. tres intéressante, et qui, dans son rapport, a men- nier “^ U fabrique serait-exemptée deFentrou „

fe rFrSomrrntiReraE: B.p"cpimorakion“intnkoupi‘ andpcdfrcuuearra-dnanade" sur le mine. • *′" COMPAGNIE D'UTILITÉ pusuou. -, K.
qui, par résol ut ion, confère à un individu te droit — 5 “ — nonne à U.IL.)—Q. Une compagnie de chemin de
delbatir et d’exploiter un aqueduc dans les limie. WR.‘II serait très important pour nous de savoir fer a bâti un pont au dessus du chemin du voit1 ms 
de ton territoire, ne peut, par règlement poste- s’il «M’agit d’une mine contenant des métaux pré- une t*U, c’est-a-dire au milieu d’une “cou ce", 

•neur. -le dépouiller gratuitement de ses droite s ciens comme For et “argent ou bien s’ils agit seule- Cette compagnie a-t-elle le droit de mettre ce 1-
acquis “meut d ne mine de fer de houille, de cuivre ou de liers dans le chemin, de telle sorte que vête r a

Dans les s qui ee sont déjà présentéscjusgu’ici, métaux semblables. • * 12779 \ oblige à faire une courbe dangereuse: il n’r a UL;
et où les propriétaires de l’endroit se plaignaient Les mines d'or et d’argent sont reservees à ia dix-huit pieds entre les piliers. "
du ser vice, insuffisant de Peau, on a procédé par couronne sumtoutes: les concessions de terres faites " a
requête igibe par es “deux tiers des électeurs antérieurement au 21 juin 1880, ourlegouvernement R. Nous ne croyons pas qu’un chemi out les art c
propriétaires tusterriteire affecte", et c’est la und dans ises (titres de) concessions he s réserve ces le droit, sans qu’il w ait entente avec la mumepa. g
condition spredable eentielle -sans laquelle une-- droits. Depuis le 24 juin:1880, il nest pas necessaire lite, de placer des piliers au milieu d’un chemin pu- h
municipalité dey ilge ne peutrpasser.de reglement due le gouvernementscreserve le droit de mine, que blic de manière a intercepter ce chemin ou le rendre at
pour etabli Euqueduc dans une partie de la muni- “les terres aient ot concédées-par lettres patentées dangereux. - - w. 31

cipalité. H va sans dire que cette requête est né- ou autres titres au même effet La municipalité aura certainement le droit, dan
cresaire pour établir un aqueduc pour une partie Les mines autres que les mines d’or ou dargent la circonstance, si.elle n’arpas donné son cul ente 
de la municipalité, et lorsque le conseil croit bon appartiennent: exclusivement) au proprietaire du ment à de pareils travaux, d exiger que la compa- 
PTFHko.rapazeader-cetzpeseronattonspioiterrra. tpzenz.nsnssYAzmupp cz"gMopAsaAtng arunsrensonn ssaxddp.ebinsnonzE-."OMARNN"SC"MTTFCtE.PenE. “ 
arts es408 et suivants du code municipal. découvre de l’or ou de l’argent en quantité exploi- travaux requis pour rendre ce chemin sans danger F

‘are ----------------- table, chez-lui, il peut obtenir u permis pour ex- pour le public.
PROPRIETAIRES DBS RIVES DU FLEUVE.— ploi ter ces mines de préférence à touteautre . ., . ,

(Réponse à L. G.)-Q. M« terre borne ic fleuve (Suite ià la page 573
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par jour, le dépôt doit être du quart du salaire, isane 3* ------ -+ -==- whir il sonne- a
Quand il s’agit d’une rémi—4—4— —44 a

MeePd“zatqare. e.montent —
aepolX® aux 3at« fixée» dan» »a déclaration : le FAuIOUE DE rnonuns LAITIERS, (Ré- R. U serait bon de «eveir dakord ce que
ereancier qui ossede am iu ement peat saisir le ponce a A. T.)—Q. Dans motre arrondissement les titres de proprictairede notre correspondant, sondent "se"masntenan.s9i azeo
salaire de son debiteur pour la partie paisimae tus lesudirectourse ds dromogetie onter, Ce dernier estill borne audleuve, et depuis quand mameew onousnarent, smanquesi ce sont decréancier levaque le débiteur dépose moine que le le droit de vendre u»e«eu «e»x ■ehlwiieffceeiaee : ttresonthAC—et”.... -sa sdecentte-sntureril petrbtenisile deoit del 

montant rixe rpar la Loi ? -, / . tous les 15 jours, comme quelques uns le voulaient. srozo, etqwan meme snarwau reu ua-possession gilmetsae*Le alebiteur m’est donc protégé par la Loi que 4n des patrons a viole ce reglement. Wat-ce que publique.nt paisible, elle doit Atre maintenue bonne Eeasiannaag
lorsgu’il-obeerve d'une façon rigoureuse les termes les autres directeurs ont le droit-d’imposer-ne et valable, rant a arœriété» mi bornent le _ AS.22.a2a
de Particle ‘1147a du Code de Procédure Civile, amender

"Awricis in. c. r.e-.'ac-.b. sent ao"torsgvroaupee.ausacscsseqpaçaesrazpusnr muttremi do"nonpet"orarani=ver"De lai un torE ^SéT—KsêïSSÇB ================ ===-====* ============ =========== 
“salaire ou------  ---------------------------— ----- -
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reviendront-ils sous la loi commune? des intérêts ou du capital et les porteurs dl’obliga- 3

R. ■ Généralement le débiteur fait parvenir un tions sont-ils par ces faits engages, par conséquent, , 
agis à son créancier, avisant qu’il s'est protégé obligés d'accepter des actions privilégiées ou com- 
pardaiLoi Lacombe dans’telle ou telle cause. Si munes en-retour de leurs obligations? C’est une ; 
notre correspondant n’a pas reçu tel avis, il -question qui est assez difficile à régler car. il y a ) 
pourra s’adresser au greffe de la Cour de Magistrat du pour et du contre, les uns prétendentsque tous t 
de son district etfaire produire ssa réclamation les porteurs d'obligations sont réellement obligés , 
assermentée, rclest-a dire, -Eli as agit d’un compte, par la majorité d'entre-eux, d'autres, que les pou- 
une facture détaillée des -marchandises vendues voirs donnés par l’acte de fiducie A la majorité des J 
et livrées, laquelle facture doit être attestée sous porteurs d’obligations ne sont pas assez explicites 
serment et signée par lerréclamant devant un com- pour leur permettre de changer la nature lie la 3 
miesaire de la Cour Supérieure. Il dort être-payé garantie qui a été représentée a liacheteur des dé- 
un certain honoraire mat sgreffe de la Cour pour bentures de cette compagnie. H
produire cette réclamation qui test payée avec les Nous croyons devoir garder notre opinion per- 
autresqui sont produites en proportion du montant ssonelle, jusqu’à ce «que les Tribunaux se soient 
reclame. prononcés sur die muestionz en effet, lorsmil s’agit

Les obligations de celui qui ne prévaut de la d’interpréter un contrat, II Ust susses uncueppuur au-cnenn.gusesse sura pige. •
Imi “Lacombe consistent ià déposer la partie ssai- un homme de loi de donner une indication certaine années, alors que ma prepricte apparie----------------suter esc _________
aissable.de son salaire à ladate que ledit-salaire de son opinion sur laquelle on puisse agir en toute père, un voisins est ati, sans .permission, ventre de prospecter sur tontes les torrecare antes eus 
lui est payé, jusqu’à ce nue le capital et les frais sécurité. Ceci est tellement vrai qu’il arrive sou- la clôture et le chemin susmentionné, une cabane -arpenthes ourane b* starres alated wnt 
des créanciers réclamante noient entièrement ivent-que les Tribunaux supericurs renversent les pour mettre à l’abri ses agres de eche. ■■Ka terres Akerdesl, cowranie <grecett 
payés. .. décisions ides Tribunaux inférieurs, comme notre umais Mfc inquiété. Aly a une auinzaine, il la tout claim, de tout terrain sons’nermis dlerploit

Le dépôt requis par cette loi varie suivant le correspondant le sait fort bien. -vendu cette cabane sans m’avertir et W’acqué- -tion ou te atout term wea ne tonte aire
salaire du déposant; si les gages sont de $3.00 par Tout ce que -nous pouvons cousenler à notre rreurza-commence immediatement ales reparations, onirstionminare warluaiAcastont, ams.
jour ou inférieurs à cette somme, le dépôt devra re- correspondant, iclest ale laisser se’écouler quelque “Mon voisin me dit qu’en vendant cette cabane, il quede prospecteur aeconvre, uni mine si doit en-
présenter le cinquième de oes auges: Jorequ’il agit tempe ayant idle prendre mneddécision,tear ln’y * sdléelerAl’scefreurgguedleiterrainmne iii «W*- mite-obtenir wopermiscllesploitationiminiare. i

wter w a derr especes.de permis: I. .eme tertein 1o. Temermis ilerploiter les amines sur for terres
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POUR VOTRE COMMODITÉ
nous mettons a la disposition de la clientèle de la cam- 
pagne et du district, notre service d’impressions. Nous 
sommes outilles pour exécuter tous travaux t’impres 
ssions, entre autres: %. ′ 7 -, --
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44 arrêt ne peutiêtre émise contre ee defendeur pour 
Blmat.t. Je. ,As lrlomanis. ealgino (1) gageg.

Original défectueux


